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Les objectifs de la démarche

La volonté : 

Lancer une démarche collective et partagée avec l’ensemble des parties prenantes 

pour accompagner la structuration des filières de valorisation des déchets industriels

Les objectifs poursuivis :

1. Mobiliser les industriels 
pour conduire un travail de structuration des filières de valorisation

2. Démontrer par des partenariats concrets,
l’opportunité économique que représente ces filières pour les acteurs industriels concernés 
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Les objectifs de la démarche

L’ambition : 

Développer des filières économiques à haut potentiel, 

en mobilisant les acteurs économiques et institutionnels

et faire ainsi de notre territoire, un pionnier en matière 

d’économie circulaire industrielle

Pour y parvenir, nous devons travailler sur :

• L’organisation avec les différentes parties prenantes des filières de valorisation prioritaires

• La facilitation quant aux contraintes ou freins résiduels (réglementaires, sociétaux, etc.)
pour accélérer les expérimentations
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Cadre méthodologique et 

organisation des différentes instances



Cadre méthodologique et organisation des différentes instances

Alimente en 
propositions / 
informe des 
avancées 

Projets locaux avec des 
entreprises partenaires

GROUPE DE TRAVAIL 

« MATÉRIAUX DE 
CONSTRUCTION »

Alteo, fédérations 
professionnelles, DREAL, 

DIRECCTE, ADEME, ARS, etc.

COMITÉ DE PILOTAGE

Préfecture, Sous-Préfecture d’Aix, Alteo, 
DREAL, CCIMP Métropole AMP, Région, 

département et élus de proximité

GROUPE DE TRAVAIL 

DÉPOLLUTION (SOLS ET EAU)

Alteo, fédérations 
professionnelles, DREAL, 

DIRECCTE, ADEME, ARS, etc.

GROUPE DE TRAVAIL 

SIDÉRURGIE

Alteo, fédérations 
professionnelles, DREAL, 

DIRECCTE, ADEME, ARS, etc.

Projets locaux avec des 
entreprises partenaires

Projets locaux avec des 
entreprises partenaires
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Les associations environnementales, de 

riverains, etc. seront informées/associées 

dans le cadre de la CSS



Parties prenantes et rôle dans la démarche

Les parties prenantes à date :

• L’Etat, jouant le rôle de garant de la démarche.

• La DREAL, la DIRECCTE, l’ADEME et l’ARS pour le suivi, l’accompagnement 

et les apports réglementaires nécessaires à la démarche.

• Les élus des territoires concernés pour le suivi de la démarche : maires de Gardanne, 

Venelles et Bouc-Bel-Air, député de la circonscription, Conseillers départementaux de Gardanne, 

Métropole AMP, Région Sud PACA, etc.

• La CCIMP, tiers de confiance, dans un rôle de pilotage et d’animation de la démarche.

• Un groupe de représentants des Fédérations Professionnelles des entreprises concernées 

par les filières de valorisation

• Alteo, comme entreprise pionnière de la démarche.
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Prochaines étapes



Prochaines étapes

Lancement des Groupes de travail par filière - Février 

• Lieu : CCIMP / Palais de la Bourse

• Participants pressentis : 

Alteo, fédérations professionnelles, DREAL, DIRECCTE, ADEME, ARS, etc.

• Objectif : Co-construction des synergies et collaborations entre les acteurs 

économiques des filières

Prochaine réunion plénière / comité de pilotage - Juin 

• Lieu : CCIMP / Palais de la Bourse

• Objectif : Présentation des 1ers résultats et facilitation de l’avancement des projets
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